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PV 420 DU JEUDI 7 FEVRIER 2019 

COMMISSION SPORTIVE ET DES COMPETITIONS 
Tél 04 72 76 01 05 

sportive@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 4 février 2019 
 

Président : Bernard COURRIER 
Membres : Alain BARBIER, Gilbert BENOIT, Gilbert BOUTEYRE, Jean-Michel GAY, Maurice MOURROZ, Jean-Claude 
QUIOT, René TOREND, Lakhdar TOUATI 
Contacts téléphoniques : Bernard COURRIER  06 78 73 69 47 

 

 
 

Attention, désormais seules les demandes de modifications de match effectuées par FOOTCLUBS sont prises en 
compte. 
Zone rouge : A compter du Lundi 04 Février 2019 à 16 h, nous entrons dans la zone rouge pour les rencontres des 08, 
09, 10 Février  2019.  Vous ne pouvez faire aucun changement d’heure et de date de rencontre. 
Zone orange : Nous entrons dans la zone orange, à compter du Lundi 04 Février 2019 à 16 h jusqu’au Lundi 11 Février 
2019  à 16 h pour toutes les rencontres prévues les 15,16 et 17 Février 2019. Vous pouvez modifier la date et l’heure à 
condition d’avoir l’accord de votre adversaire.  
Zone verte : Vous êtes en zone verte pour les rencontres prévues, à partir du 22,23 et 24 Février 2019. 

 
 

 

La réunion de constitution du calendrier de la saison prochaine se tiendra au siège du District Samedi 27 Avril 2019 à 
9h30. Tous les clubs sont invités à participer à cette réunion. Ce rendez-vous est unique et vous permettra d’être les 
décideurs de l’organisation de vos championnats respectifs. Soyez Acteurs de votre prochaine saison sportive !!! 
Vous pouvez faire acte de candidature auprès de la commission sportive (sportive@lyon-rhone.fff.fr). 

 
 

 

Nous vous rappelons que, en référence à l’article 18 des règlements sportifs du District du Rhône, Les Clubs ont la pos-
sibilité de donner une priorité à un terrain pour leur équipe première, qu’elle soit de niveau District, Ligue ou Fédéral ; 
le même type de priorité pourra être donné pour les équipes de Jeunes jouant en Ligue ou en Fédération.  
Ce terrain sera prioritaire pour l’équipe en question et préservé spécialement en cas d’intempéries. 
La fiche de demande d’attestation de préservation de terrain est à votre disposition sur le site du DLR (A télécharger / 
Documents Sportive et Compétitions / Fiche de Préservation de terrain). 
Les clubs intéressés par une telle disposition doivent faire parvenir cette demande à la commission Sportive le plus ra-
pidement possible. 

 
 

 

Selon l’article 17 alinéa 11 des règlements sportifs du DLR les clubs n’étant pas en règle vis-à-vis de l’éclairage de leur 
terrain se verront opposer un refus pour tous leurs matchs programmés en nocturne. D’autre part, en cas de doute sur 
la qualité d’éclairage d’un terrain, le DLR se réserve le droit d’envoyer un membre de la commission des terrains qui, 
assisté d’un représentant de la mairie et d’un membre du club, vérifiera la qualité de cet éclairage. Si vous prévoyez de 
jouer en nocturne, nous vous invitons à vous mettre en règle pour l’éclairage de votre terrain. La fiche d’attestation 
d’éclairage est à votre disposition sur le site du DLR (A télécharger / Documents Sportive et Compétitions / Fiche 
d’attestation d’éclairage). Les clubs intéressés par une telle disposition doivent faire parvenir cette demande à la com-
mission Sportive. 
 
 
 

MESSAGE TRES IMPORTANT A L’ ATTENTION DE TOUS LES CLUBS 

PRESERVATION DE TERRAIN 

ATTESTATIONS D’ECLAIRAGE DES TERRAINS 

CONSTITUTION DU CALENDRIER SAISON 2019/2020 
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Information publié le 25/01/2019 sur le site Internet du District : Nous vous rappelons qu’en cas d’arrêté municipal 
interdisant l’accès à un terrain, le Club recevant doit avertir l’adversaire, l’arbitre, le délégué et l’observateur de la ren-
contre concernée par cet arrêté. Merci de le signaler aussi à la Commission de l’Arbitrage et à la Commission de Délé-
gations. 
QUE FAIRE AVEC LA FMI EN CAS D’ARRÊTÉ MUNICIPAL ? 
Avec la mise en place de la Feuille de Match Informatisée, la saisie des reports de rencontre par les Clubs sur « 
FOOTCLUBS » n’est plus permise. Dans le cas où la rencontre est annulée en amont suite à un arrêté municipal, le Club 
Visiteur et les Officiels sont informés par le Club Recevant et ne se déplacent pas. Le Club Recevant adresse un mail 
d’information de ce report avec l’arrêté municipal à la Commission Sportive et des Compétitions (sportive@lyon-
rhone.fff.fr) pour les matchs de championnats ou à la Commission des Coupes (coupe@lyon-rhone.fff.fr) pour les 
matchs de Coupes. Le Club Recevant n’a pas à intervenir sur la tablette ou sur « FOOTCLUBS », seul le District peut 
effectuer cette saisie (attention : de ce fait en l’absence de saisie par le Centre de gestion, le match n’apparaît pas 
comme reporté sur le site internet d’où l’absolue nécessité de prévenir l’Adversaire et les Officiels de la rencontre).  

 
 

 

Nous rappelons à tous les clubs que, conformément à l’article 22 des règlements sportifs du DLR ; 
Dans tous les cas, la feuille de match (et son annexe éventuelle) doit être adressée au District par le club visité. 
Ceci reste valable lorsqu’une des deux équipes est forfait. 
 

- Feuilles de matchs manquantes : 
En cas de non fonctionnement de la FMI, une feuille de match papier doit être établie : 
VETERANS, poule A : Match n° 20933443 du 18/01/19 : As Rhodanienne 5 / Av. S. Genas Azieu 5 
VETERANS, poule B : Match n° 20933574 du 18/01/19 : Asc Jons 5 / Am. S. Toussieu 5 
VETERANS, poule C : Match n° 20933722 du 18/01/19 : Av. S Genay 5 / Sud Azergues Foot 5 
VETERANS, poule F : Match n° 20934107 du 18/01/19 : Cs Méginand 5 / As Craponne 5 
U20 D1 : Match n° 20487149 du 19/01/19 : Fc Vaulx En Velin 2 / Fc De Limonest 2 
U20 D2, poule A : Match n° 20461006 du 19/01/19 : Fc Sud Ouest 69 1 : Chaponnay Marennes 2 
FUTSAL D2 : Match n° 20468241 du 19/01/19 : Fc Chavanoz 2 / Mda Foot 3 
SENIORS D5, poule E : Match n° 20932173 du 20/01/19 : Gs Chasse 2 / Muroise Foot 2 

 
 

 

VETERANS, poule G : Match n° 20934262 du 01/02/19 : Uga Décines 5 / Asc Europa 5 - Forfait de Asc Europa  
U15 D4, poule O Niveau 2 : Match n° 21218668 du 02/02/19 : Fc Corbas 2 / Meyzieu 4 - Forfait du Fc Corbas 
SENIORS D1 FEMININES à 8, poule B Phase 2 : Match n° 21185071 du 02/02/19 : La Giraudière 2 / Mda Foot 1 
Forfait de Mda Foot 1 
U15 D4, poule L Niveau 2 : Match n° 21218575 du 02/02/19 : Fc De Fontaines 1 / Fc Franc Lyonnais 3 - Forfait du Fc 
Franc Lyonnais 
SENIORS D3, poule A : Match n° 20457338 du 03/02/19 : Et. S. Trinité Lyon 2 : Gos Couzon 1 - Forfait du Gos Couzon 
SENIORS D3, poule D : Match n° 20457733 du 03/02/19 : As Manissieux 2 / Fc Sevenne 2 - Forfait du Fc Sevenne 
SENIORS D4, poule C : Match n° 20458393 du 03/02/19 : Us Des Coteaux Lyonnais 1 / Bessenay Club 2 - Forfait de Bes-
senay club 
SENIORS D5, poule E : Match n° 20932182 du 17/02/19 : Ent. S. Frontonas 2 / Saint Romain en Gal 2 - Forfait annoncé  
de Saint Romain en Gal - Forfait Général 
U17 D4, poule I Niveau 2 : Match n°  21221390 du 10/02/19 : Asa Villeurbanne 1 / Lyon Maccabi 1 - Forfait annoncé de 
Lyon Maccabi - Forfait Général 
 
Suite à décision de la Commission FUTSAL, les deux clubs suivants sont déclarés FORFAITS (0 point) et devront ac-
quitter la somme de 18 euros pour les frais d’arbitrage : 
FUTSAL D4, poule B Phase 2 : Match n°  21226862 du 01/02/19 : Jso Givors 1 / Sud Azergues 4 

 

FMI 

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 

FORFAITS 
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Montées en fin de championnat 2018-2019 
En Séniors :  
En fin de saison 2018-2019, 18 équipes descendront de D4 vers D5. 
Nous aurons donc 18 montées de D5 vers la D4. 
Etant donné que nous avons 6 poules en D5, sont candidats à la montée : 
Les 3 premiers de chaque poule. 
Dans le cas où nous avons plus de descentes que de montées en ligue, nous appliquerons le règlement actuel en em-
pêchant un des troisièmes d’accéder au niveau supérieur (ceci par application des lettres tirées au sort puisque le fair-
play n’est pas applicable à la D5). 
 
Tirage au sort des lettres pour les divisions où le fair-play n’intervient pas dans les montées et descentes.  
L’ordre est le suivant : G, M, C, K, E, H, F, O, I, D, Q, A, S, J, L, B, N, R, P 

 
 

 

582739 VENISSIEUX FC – U7 le 10/02/19 
580927 USEL FOOT – U8 U9 le 17/02/19 
519579 AS ST MARTIN EN HAUT – U7 (le matin) U9 (l’après-midi) le 24/02/19 
580984 SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 – U13F U15F le 23/02/19 U18F SENIORS F le 24/02/19 
549463 RHONE SUD FC – U13 le 23/02/19 U9 le 02/03/19   
519026 SAVIGNY FC – U9 U11 le 02/03/19 U13 le 03/03/19  
504730 AS CRAPONNE – U13 le 02/03/19 U11 le 03/03/19 
581322 FC SUD OUEST 69 – U12 U13 le 02/03/19 U8 U9 le 03/03/19 
564050 TEAM BEL AIR – U8 U9 le 02/03/19 
523647 ELAN SPORTIF DE GLEIZE – U13 le 17/02/19 
522795 FC TERNAY – U13 le 24/02/19 U9 le 02/03/19 U7 le 03/03/19  
 
 
 

HOMOLOGATION TOURNOIS 

DERNIERE DIVISION SENIORS D5 


